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L’an deux mil vingt quatre 

Le vingt-six juin 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de SAINT-CHEF dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, sous la Présidence de Alexandre DROGOZ, Président 

 

Date de convocation : le 20 juin 2024 
 

 

Présents : Alexandre DROGOZ, Nicole BAILLAUD, Arlette GADOUD, , Solange PETIT, Thomas 

MOULENES, Gilles FIORINI, Hélène NEYRON, Evelyne TRIPIER-MONDANCIN, Pascale 

PESENTI, Corinne RE, Marie-Thérèse REGARD, Martine REMY 

Absents : Joëlle GROS donne pouvoir à Solange PETIT 

 

Secrétaire de séance : Nicole BAILLAUD 

 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 03 AVRIL 2024 

Délibérations  

2) AIDE FINANCIERE  

3) CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LE SERVICE DE TRANSPORT SOLIDAIRE 

Organisation et informations 

4) BON ALIMENTAIRE 

5) ORGANISATION DU REPAS DES AINES 

6) ORGANISATION DES VISITES DE CONVIVIALITE 

7) INFORMATIONS DIVERSES & QUESTIONS 

a) Attribution des logements 

b) Les ateliers mémoire et les ateliers Bien-Etre 

c) Convention Tovertafel en lien avec l’EHPAD 

d) UDCCAS 

e) Gouter des jardins partagés 

f) Tour de table 

  

1) Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’Administration du 03 

avril 2024 

Le Conseil d’Administration à l’unanimité approuve le procès-verbal de la séance du 03 avril 

2024. 

 

2) Aide financière 

 
Centre Communal d’Action 
Sociale de SAINT-CHEF 

 
Séance du mercredi 16 juin 2024 

 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
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Rapporteur Nicole BAILLAUD 

Madame la Vice-Présidente informe qu’elle a été sollicitée par Mme L. pour une aide au 

financement de la classe de neige 2024 de son enfant en classe de CM à Saint-Chef. Le montant 

de la participation des familles s’élève à 200.00 € /enfant. Mme L. a versé 80.00 €, après étude 

de son dossier par la commission permanente, il apparait que Mme L. est en difficulté financière 

et qu’une aide pour régler les frais de participation à la classe de neige peut lui être octroyée. 

 

Les membres du conseil d’administration du CCAS décident à l’unanimité : 

- D’octroyer une aide financière pour la participation à la classe de neige 2024 

- De fixer cette participation à 120 €  

- De verser directement le montant à l’association du sou des Ecoles de Saint-Chef, 

porteur de ce projet. 

 

3) Contrat de partenariat pour le service de transport solidaire 

Rapporteur Nicole BAILLAUD 

Madame la vice-présidente informe les membres du conseil d’administration sur la nécessité de 

revoir le contrat de partenariat avec taxi Saint-Chef pour le service de transport solidaire. 

Les principales modifications concernent les fréquences, le coût pour la collectivité et les 

conditions de réservation. 

Les membres du Conseil d’Administration décident à l’unanimité : 

- De valider le contrat de partenariat  

- D’autoriser le président du CCAS à signer ce contrat 

 

Solange PETIT précise qu’il faudra informer les utilisateurs des changements de 

fonctionnement de ce service. 

Hélène NEYRON demande s’il y a facturation alors qu’aucun usager utilise ce service, Nicole 

BAILLAUD précise qu’il n’y a pas de facturation s’il n’y a pas de transport. Elle précise que 

cette prestation est spécifique à Saint-Chef 
 

 

4) Bon alimentaire 

Madame la Vice-présidente informe qu’elle a été sollicitée par Mme N. pour une aide 

alimentaire. La commission permanente en date du 15/05/2024 a émis un avis favorable pour 

une aide alimentaire de 150 €. L’aide alimentaire sous forme de bons alimentaires a été délivrée 

pour une montant de 150 €. 

 

 

5) Organisation du repas des ainés 

Le repas des ainés est prévu le 13 octobre 2024 
Coût du repas Nicole BAILLAUD est en relation avec Monique pour le menu et le devis. L’objectif est 

de se baser sur le même montant que 2023. La demande de menu avec grenouilles semble très 

compliquée. 

Nicole BAILLAUD rappelle que les membres du CCAS sont cordialement invités pour aide au bon 

déroulement d cette journée. Plusieurs membres précisent que l’année dernière pour le rangement et le 

nettoyage il n’y avait pas assez de monde et que c’était très compliqué.  Il faut organiser cela et prévoir 

des bénévoles.   

Comme chaque année, les invitations seront envoyées début septembre. Une réunion sera prévues en 

septembre pour l’organisation e surtout pour reprendre les points à améliorés constatés l’année dernière. 

 

 

6) Organisation des visites de convivialités 

Les visites de convivialités seront organisées comme les années précédentes, le vendredi 13 

décembre pour les résidents de l’EHPAD et le samedi 14 décembre pour les autres à domicile. 
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Nicole BAILLAUD contacte Richard ARMANET pour le colis proposé par les producteurs 

locaux.  

En 2023, le prix moyen était de 28 € par colis pour une personne et 32 € pour un couple. 

Plusieurs membres font la remarque que le sac était trop grand par rapport au contenant, à 

adapter pour cette année. 

L’ensemble du conseil d’administration a apprécié qu’en 2023, le nombre important de 

personnes (élus, membres du CCAS et bénévoles) a permis de vraiment prendre le temps lors 

de ces visites de convivialités. C’est un point également apprécié par les personnes qui ont reçu 

une visite. Ces visites, c’est avoir plus de temps pour échanger, rencontrer de nouvelles 

personnes ou mieux les connaître et créer du lien social. Certains membres du Conseil 

apprécient de ne pas faire les visites dans leur quartier. 

Inscription colis et/ou repas ? Les 2 actions sont votées dans le BP 2024 

 

7) Information et questions diverses 

• Attribution des logements. CSI (Commission Sociale Intercommunale) : 3 

logements attribués à la commune de St-Chef : 1 T2 et 2 T3. 8 signalements au 

contingent préfectoral ont été validés. Conditions de revenus en plus pour 

certains logements : PLAI. L’attribution des logements est compliquée. Les 

raisons sont : rapprochement familiale, famille monoparentale ou séparation. 

Les immeubles ne sont pas tous livrés ensemble, première partie en octobre, le 

reste pour la fin d’année. Le retard n’est pas en lien avec nos travaux de la place 

des môles puisqu’ils seront terminés à la fin de l’été sauf pour les plantations 

qui seront faites en novembre. 

• Les ateliers mémoire et les ateliers Bien-Etre : début en aout 2024  

• Convention Tovertafel en lien avec l’EHPAD : atelier demande faite à la 

conférence des financeurs. Table de jeux pour stimuler. Information donnée 

avec le courrier envoyé en septembre 

• UDCCAS sollicité par UDCCAS pour présenter en juillet l’ABS réalisé à 

Saint-Chef : démarche, méthode, etc 

• Gouter des jardins partagés : le gouter s’est bien passé. Pour le 

fonctionnement il y a des demandes de matériel. Il y a au total 11 parcelles. 

Tous les emplacements sont pris mais 2 ne font rien, c’est dommage. Alexandre 

DROGOZ pose la question de mettre en place une contribution symbolique qui 

pourrait limiter l’inaction ! à étudier 

• Tour de table 

Le schéma organisationnel de l’action sociale du territoire sera envoyé à tous 

les membres pour information. 

Nicole BAILLAUD a rencontré un membre de l’association des résidents de 

l’EHPAD « le bon temps », l’association sera présente au forum et elle pourra 

avoir un article dans le bulletin municipal. 

Pour le forum : le CCAS se charge-t-il de la buvette ? samedi 7 septembre 

Nicole BAILLAUD informe qu’un travail est mené sur CCBD, pour « les 

invisibles » c’est à dire les jeunes de 16 à 25 ans en précarité, il est important 

d’arriver à cette population. 

Nicole BAILLAUD rappelle qu’elle n’arrive toujours pas à avoir des 

informations ou les bilans de la mission locale. 

Solange PETIT dresse un bilan très positif de la sortie organisée par le CCAS au 

canal de Savière. Il y a eu par contre 10 désistement au dernier moment.  

Hélène NEYRON concernant la téléalarme, il y a moins de personnes équipées 

en ce moment. 

Hélène NEYRON demande s’il y a eu une utilisation du local vendredi car la 

porte était ouverte samedi matin.  
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Solange PETIT informe que le voyage d’octobre est complet, à la remarque de 

Joëlle GROS par rapport au grand nombre de désistement pour la sortie, il serait 

judicieux d’en reparler autour de soi pour faire une liste d’attente et éviter le cas échéant 

un voyage non complet. 

Gilles FIORINI demande si le point sur une aide financière est abordée ce soir, 

Nicole BAUILLAUD précise que ce dossier sera en premier examiné par les membres 

de la commission permanente 

Arlette GADOUD distribue le programme de la saison culturelle 2024-2025 

Nicole BAILLAUD informe que la prochaine réunion sera en septembre 

 

Fin de séance à 20 h 10 

 

Le secrétaire        Le Président 

 

 

Nicole BAILLAUD       Alexandre DROGOZ 

 

 

 

 

 


